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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

exercice de la profession
Question écrite n° 66956

Texte de la question

M. Philippe Vuilque appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la formation des
auxiliaires de justice aux dangers des dérives sectaires. En effet, il paraît nécessaire de sensibiliser les avocats
pour mieux aider les victimes dans leurs actions judiciaires, de sensibiliser les notaires pour éviter les captations
de patrimoine, etc. Il lui demande quels dispositifs existent en la matière, qu'il s'agisse de formation délivrée par
les ordres professionnels ou par le ministère de la justice.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que la récente réforme de
la formation professionnelle des avocats a mis en place un cadre légal favorisant la possibilité pour ces
professionnels de personnaliser leur formation. Que ce soit avant le certificat d'aptitude à la profession d'avocat
(dans le cadre d'un projet pédagogique individuel) ou à tout moment de leur exercice professionnel (dans le
cadre de la formation continue obligatoire), les avocats peuvent désormais orienter l'acquisition de leurs
connaissances. La profession dispose donc actuellement d'une structure adaptée pour que des enseignements
portant plus spécifiquement sur l'assistance des victimes de dérives sectaires puissent être délivrés aux avocats
désireux d'être mieux formés en la matière. S'agissant des notaires, dans le cadre de leur formation initiale ou
de certificats de spécialisation, ils reçoivent des enseignements, notamment en droit des personnes, en droit
patrimonial ainsi qu'en organisation et en gestion de patrimoine, qui les préparent au traitement des questions
de captation de patrimoine.
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